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Pour le présent barème salarial, les salaires des jeunes ont été maintenus. Des salaires sectoriels

pour les étudiants sont d'application. Eu égard à sa nature supplétive, la CCT n°50 du CNT n'est

pas nécessaire. 

 

1. REGIME HORAIRE (sur base hebdomadaire): 38h
 

Catégorie
Groupe 1 14.5488
Groupe 2 15.1194
Groupe 3 15.7216
Groupe 4 16.1820
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